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Notes 

La réforme de la Cour d'appel 

Claude BISSON * 

La Cour d'appel du Québec a 140 ans d'existence. À ce titre, c'est une 
institution vénérable qui, au fil des ans, a sans doute acquis des lettres de 
noblesse. Toutefois, la prolifération et la diversification des affaires qui lui 
sont soumises, surtout depuis 20 ou 25 ans, et singulièrement au cours des 
dernières années, lui posent des défis de taille pour la dernière décennie de ce 
vingtième siècle. 

Il était donc approprié que l'Association québécoise de droit comparé 
choisisse pour thème de son colloque 1989 Le rôle des tribunaux d'appel et la 
question d'une Cour suprême du Québec. Ce n'est que par une réflexion 
collective que nous aboutirons aux solutions que posent les défis que je viens 
d'évoquer. 

C'est dans l'esprit de la recherche de solutions adéquates qu'ont été 
pensés et écrits les textes qui suivent, que leurs auteurs ont présentés lors du 
colloque du 21 septembre 1989. Chacun des quatre conférenciers possède sur 
le sujet une expérience propre qui assure ainsi la disponibilité de solutions 
variées et prometteuses. 

Grâce à ces textes, les lecteurs des Cahiers de Droit auront l'opportunité 
non seulement de se familiariser avec les problèmes auxquels nous sommes 
confrontés mais encore cela leur permettra-t-il d'apporter, s'ils le désirent, 
une contribution éclairée dans notre recherche des solutions. Dans cet esprit, 
il ne faudrait pas hésiter à nous faire part de toute observation pertinente. 

* Juge en chef du Québec. 


